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Regeste

Résumé: Le plaignant s'en prend au fondement de la créance en poursuite, question ne
relevant pas de la compétence de la Chambre de surveillance. L'Office, saisi d'une
réquisition de poursuite conforme à l'art. 67 LP, n'avait pas non plus à examiner la réalité de
la créance en poursuite.

Erwägungen

E. 1.1
La Chambre de surveillance est compétente pour statuer sur les plaintes formées en
application de la LP (art. 13 LP; art. 126 al. 2 let. c LOJ; art. 6 al. 1 et

E. 1.2
La plainte contre une mesure de l'Office doit être déposée dans les dix jours suivant celui où
le plaignant a eu connaissance de la décision attaquée (art. 17 al. 2 LP). Elle est toutefois
recevable en tout temps (art. 22 al. 1 LP) en cas de nullité d'une poursuite qui procéderait
d'un abus manifeste de droit (art. 2 al. 2 CC).
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A/1079/2013-CS En l'espèce, le commandement de payer demeurant litigieux a été notifié
le 14 février 2013. Sous réserve d'un abus manifeste de droit, la plainte, expédiée le

E. 1.3
Le dossier étant en état d'être jugé sur le vu des pièces du dossier, il ne sera pas donné suite
à la mesure d'instruction sollicitée par le plaignant. L'on ne voit en effet pas en quoi
l'interrogatoire des "signataires des courriers [adressés au plaignant]" serait utile pour
décider si la poursuite considérée est ou non constitutive d'un abus de droit. Le plaignant ne
l'explique du reste pas. 2. 2.1 Selon la jurisprudence, la nullité d'une poursuite pour abus de
droit (art. 2 al. 2 CC) ne peut être admise par les autorités de surveillance que dans des cas
exceptionnels, notamment lorsqu'il est manifeste que le poursuivant agit dans un but n'ayant
pas le moindre rapport avec la procédure de poursuite ou pour tourmenter délibérément le
poursuivi; une telle éventualité est, par exemple, réalisée lorsque le poursuivant fait notifier
plusieurs commandements de payer fondés sur la même cause et pour des sommes
importantes, sans jamais requérir la mainlevée de l'opposition, ni la reconnaissance
judiciaire de sa prétention, lorsqu'il procède par voie de poursuite contre une personne dans
l'unique but de détruire sa bonne réputation, ou encore lorsqu'il reconnaît, devant l'office
des poursuites ou le poursuivi lui-même, qu'il n'agit pas envers le véritable débiteur (ATF
115 III 18 consid. 3b). En revanche, la procédure de plainte des art. 17 ss LP ne permet pas
d'obtenir l'annulation de la poursuite en se prévalant de l'art. 2 al. 2 CC, dans la mesure où le
grief pris de l'abus de droit est invoqué à l'encontre de la réclamation litigieuse, la décision à



ce sujet étant réservée au juge ordinaire. En effet, c'est une particularité du droit suisse que
de permettre l'introduction d'une poursuite sans devoir prouver l'existence de la créance; le
titre exécutoire n'est pas la créance elle-même ni le titre qui l'incorpore éventuellement,
mais seulement le commandement de payer passé en force (ATF 113 III 2 consid. 2b; arrêts
du Tribunal fédéral 5A_76/2013 du 15 mars 2013 consid. 3.1; 5A_890/2012 du 5 mars
2013 consid. 5.3; 5A_588/2011 du
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A/1079/2013-CS 18 novembre 2011 consid. 3.2; 5A_250/2007 du 19 septembre 2007
consid. 3.1). Ainsi, en droit suisse, l'exécution forcée s'opère sur la simple demande du
créancier, sans jugement préalable des tribunaux (arrêt du Tribunal fédéral 5A_76/2013
précité). 2.2 En l'espèce, sous le couvert d'un prétendu abus de droit, force est de constater
que la contestation du plaignant porte sur les prétentions litigieuses. Il allègue, en effet, que
la créancière poursuivante ne serait pas fondée à lui réclamer paiement des créances en
poursuite, dès lors que celles-ci ont été payées. Comme rappelé ci-dessus, un tel grief ne
permet pas d'obtenir par la voie de la plainte le constat de la nullité d'une poursuite. Il
n'appartient en effet pas à l'autorité de surveillance d'examiner si les créances en poursuite
sont exigées à bon droit ou non. Il suit de là que, faute d'abus de droit, la plainte est tardive
et, partant, irrecevable (cf. consid. 1.2 ci-dessus). Il sera pour le surplus relevé que saisi,
comme en l'espèce, d'une réquisition de poursuite répondant aux exigences de l'art. 67 LP,
l'Office est tenu d'y donner suite par la notification du commandement de payer (art. 71 al. 1
LP), sans avoir à se soucier de la réalité de la créance réclamée (GILLIERON, op. cit., n. 16
ad art. 67 LP). 2.3 Cela étant, la Chambre de céans rappellera que celui qui ne peut plus
former opposition à la poursuite, mais qui entend contester la créance fondant ladite
poursuite doit agir devant le juge ordinaire par le biais de l'action en annulation ou en
suspension de cette poursuite (art. 85 et 85a LP), voire, en dernier ressort, par celui de
l'action en répétition de l'indu (art. 86 LP). Si opposition a été formée au commandement de
payer, la voie de l'action générale en constatation de l'inexistence de la créance en poursuite
demeure à disposition du débiteur poursuivi (ATF 128 III 334). Ces actions relèvent toutes
de la compétence du juge ordinaire, soit à Genève, du Tribunal de première instance (art. 86
al. 3 let. a LOJ). 2.4 Enfin, la Chambre de céans n'est pas compétente pour connaître des
prétentions en dommages-intérêts que le plaignant formule dans sa réplique spontanée en
invoquant notamment l'art. 6 LP. Si tant est que celles-ci soient dirigées contre l'Office – ce
qui n'apparaît pas clairement à la lecture de ladite réplique spontanée –, seul le Tribunal de
première instance est compétent pour en connaître. L'art. 16 al. 1 LaLP dispose en effet que
l'action en responsabilité contre le canton au sens de l'art. 5 LP est de la compétence dudit
tribunal.

E. 3
La procédure de plainte est gratuite (art. 20a al. 2 ch. 5 LP et art. 61 al. 2 let. a OELP).
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A/1079/2013-CS PAR CES MOTIFS, La Chambre de surveillance : Constate que la plainte
est sans objet en tant qu'elle vise la poursuite n° 12 xxxx25 R. La déclare irrecevable pour le
surplus. Siégeant : Monsieur Grégory BOVEY, président; Madame Valérie CARERA et
Monsieur Eric de PREUX, juges assesseur(e)s; Madame Paulette DORMAN, greffière.

Le président : Grégory BOVEY



La greffière : Paulette DORMAN

Voie de recours : Le recours en matière civile au sens de l’art. 72 al. 2 let. a de la loi sur le
Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110) est ouvert contre les décisions prises
par la Chambre de surveillance des Offices des poursuites et des faillites, unique autorité
cantonale de surveillance en matière de poursuite pour dettes et faillite (art. 126 LOJ). Il
doit être déposé devant le Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14, dans les dix jours qui suivent
la notification de l'expédition complète de la présente décision (art. 100 al. 1 et 2 let. a LTF)
ou dans les cinq jours en matière de poursuite pour effets de change (art. 100 al. 3 let. a
LTF). L’art. 119 al. 1 LTF prévoit que si une partie forme un recours ordinaire et un recours
constitutionnel, elle doit déposer les deux recours dans un seul mémoire. Le recours doit
être rédigé dans une langue officielle, indiquer les conclusions, en quoi l'acte attaqué viole
le droit et les moyens de preuve, et être signé (art. 42 LTF). Le recours doit être adressé au
Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
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